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POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/085.10/9, T/PET.l0/36, T/ 
PET.l0/37) 

1. Le PRESIDENT signale que la liste des petitions 
figurant a l'annexe a l'ordre du jour (T/1630/Add.1) 
contient une petition (T /PET .10/36) qui porte sur 
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une question particuliere. Conformementaureglement 
interieur, l'Autorite administrante a soumis ses 
observations (T/OBS.l0/9); le Conseil peut done 
maintenant examiner la petition. 

2. Les deux autres petitions qui figurent sur la liste 
(T/PET.10/L.8, T/PET.10/L.9 et Corr.l) traitent 
de problemes generaux et ont ete examinees par le 
Conseil en meme temps que la situation dans le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Le 
President propose done au Conseil de prendre simple
ment note de ces deux petitions. 

Il en est ainsi decide. 

3. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
qu'a la 1250eme seance il a ete question d'une 
petition (T/PET.10/37) qui ne figure pas a l'ordre 
du jour du fait qu'elle n'est pas parvenue au Secre
tariat deux mois avant l'ouverture de la session. 
Ainsi que M. Dickinson l'a indique lors de cette 
seance, la delegation des Etats-Unis d'Amerique 
ne verra pas d'objection ace que l'on inscrive cette 
petition a l'ordre du jour conformement au paragraphe 3 
de !'article 86 du reglement interieur. 

4. Le PRESIDENT dit que, dans ces conditions, 
il conviendrait d'inscrire la petition T/PET.l0/37 
a' l'ordre du jour et de !'examiner dans le cadre de 
la question a l'etude. 

I1 en est ainsi decide. 

5. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que la petition T/PET.l0/37 est 
l'une des plus importantes dont le Conseil soit saisi 
depuis plusieurs annees. Le representant de l'Union 
sovietique se felicite de ce que la delegation des 
Etats-Unis ait decide de ne pas insister pour que 
so it applique 1 'article du reglement interieur aux 
termes duquel les petitions doivent etre soumises 
au Conseil deux mois au mains avant toute session. 

6. Le Dr Arobati Hicking, qui est le principal auteur 
de cette petition, est connu dans les milieux scien
tifiques, aux Etats-Unis et dans d'autres pays, pour 
a voir participe a 1 'enquete sur la sante des habitants 
de 1 'fle de Rongelap, qui ont ete exposes aux radiations 
ionisantes lo:rs des experiences nucleaires que les 
Etats-Unis ont effectuees en 1954 dans le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique. Si cette petition 
est importante, c'est parce qu'elle porte la signature 
d'une personne qui fait autorite et qu'elle met en 
doute la veracite des rapports soumis au Conseil 
par 1 'Autorite administrante au sujet de la situation 
dans le Territoire sous tutelle, ainsi que des decla
rations faites par le representant des Etats-Unis 
devant le Conseil. Cette petition corrobore ce qu 'a 
declare la delegation de l'Union sovH~tique lors de 
sessions anterieures, a savoir que les services 
medicaux et 1 'ensemble des conditions sociales dans 

T/SR.1253 



72 Conseil de tutelle - Trente-deuxi~me session 

les Iles du Pacifique sont loin d'etre satisfaisants. 
A la trente et unieme session du Conseil (1234eme 
seance) , par exemple, la delegation sovietique a cite 
un article d •une revue americaine qui mentionnait 
l'insuffisance des services hospitaliers dans l'lle de 
Yap. Dans sa petition, le Dr Hicking indique que le 
materiel utilise pour les tuberculeux dans le Terri
toire sous tutelle est vetuste, que les locaux reserves 
aux malades mentaux sont defectueux et que les 
tentatives qui ont ete faites pour signaler ces lacunes 
n 'ont donne aucun resultat et qu 'un directeur des 
services mecticaux qui etait extremement competent 
a meme ete licencie. On trouve une autre preuve 
que des 'mesures s'imposent de la part du Conseil 
dans le rapport de la Mission de vi site des Nations 
Unies dans les Iles du Pacifique (1964) [T/1620, 
par. 75], qui indique que, dans certains h1'lpitaux, les 
appareils de radiographie et autre ~quipement, qui 
proviennent souvent de surplus l~gu~s par la marine, 
sont maintenant vetustes. 

7. Le Conseil devrait donner suite a la demande 
formulee par le Dr Hicking au dernier paragraphe 
de sa petition. En effet, apres avoir note que les 
demandes, adressees au Secretaire du Departement 
de l'interieur des Etats-Unis pour que les faits 
signales dans la petition fassent !'objet d 'une enquiHe, 
n'ont apparemment regu aucune suite, le Dr Hicking 
fait appel aux Nations Unies pour qu'une enquete 
approfondie et impartiale soit effectuee par des 
experts afin que les mesures voulues puissent etre 
prises pour proteger la sante et le bien-etre de la 
population du Territoire sous tutelle. 

8. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) note que la 
delegation sovietique a, une fois de plus, deforme 
le sens de son intervention. 11 pr~cise qu1il ne s 1est 
pas borne a ne pas insister pour que soit applique 
le paragraphe 1 de !'article 86, comme l'a dit le 
representant de !'Union sovietique, mais qu'il a en 
fait pris l'initiati ve de soumettre la petition T /PET .1 0 I 
37 au Conseil, car elle contient de graves accusations 
qu 'il tient a eclaircir. 

9. Le representant de !'Union sovietique a cite un 
passage emprunte au paragraphe 75 du rapport de 
la Mission de vi site de 1964 (T /1620), mais il n 'a 
pas mentionne le paragraphe 68, dans lequel la 
Mission felicite !'Administration de l'energie et de 
la competence avec lesquelles elle met en oouvre 
son programme de sante publique dans le territoire. 
La petition se refere au seizieme rapport annuel 
de 1' Autorit~ administrante.!l. 11 est 11 noter que le 
dix-septil:lme rapport annuel.Y, publill en 1955, signale, 
a la page 104, que tous les dispensaires locaux 
doivent etre reconstruits et equipes, et qu'ils le 

JJ Etats-Unis d' Amerique, 16th Annual Report to the United Nations 
on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
July 1, 1962 to june 30, 1963, Department of State Publication 7676 
(Washington, U.S. Government Printing Office, 1964). Communique 
par le Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle sous la 
cote T/1624. 
Y Etats-Unis d' Amerique, 17th Annual Report to the United Nations 

on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
July 1, 1963 to june 30, 1964, Department of State Publication 7811 
(Washington, U.S. Gcvernment Printing Office, 1965). Communique 
par le Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle sous la 
cote T/1633. 

seront au titre du programme de d~veloppement n.long 
terme et que de nouveaux hopitaux auxiliaires allaient 
etre construits dans les fles peripheriques. 

Sur ]'invitation du President, M. Goding, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend 
place a la table du Conseil. 

10. M. GODING (Representant special) dit que la 
petition est directement imputable a une tres malen
contreuse difficulte administrative qui a renduneces
saire le licenciement du Directeur de la sante 
publique. Cela a donne lieu a de vives controverses 
au D~partement de la santa puhlique, dont quelques 
membres ont ete incites a faire la declaration con
tenue dans la petition. Celle-ci n'a pas ete ecrite 
specialement a !'intention du Conseil; elle a d'abord 
ete adressee au Secretaire a l'interieur des Etats
Unis eta d'autres autorites. 

11. Les quatre points exposes dans la petition 
donnent une idee fausse de la situation et sont en fait 
errones. La premiere assertion selon laquelle 1 'Admi
nistration ne s'est pas acquittee convenablement de 
1 'obligation qui lui incombe de proteger la sante des 
habitants du Territoire est en contradiction absolue 
avec les constatations faites par la derniere Mission 
de vi site et avec les observations que 1 'OMS a sou
mises a la presente session du Conseil (T /1638). 
Cela va a 1 'encontre du fait que les depenses consa
crees au programme de sante dans le Territoire ont 
presque quadruple en trois ans. La seconde allegation 
selon laquelle les rapports relatifs a la sante publique 
qui ont ete soumis aux Nations Unies contiennent des 
renseignements fallacieux est egalementfausse. Toute 
la documentation utilisee dans les rapports a ete 
preparee au Departement de la sante publique; il est 
faux de pretendre que ces rapports ont ete faits par 
des amateurs. L'accusation selon laquelle !'Admi
nistration ferait preuve d'indiffl:lrence est tout aussi 
denuee de fondement. Le Directeur des services 
medicaux dont il est question dans la petition a ete 
licencie pour incompetence en matiere administrative 
et insubordination flagrante et non pas parce qu 'il 
avait cherche a signaler des lacunes. Contrairement 
n. ce qui est affirm~ au quatri~me point, le Dl:lparte
ment de l'interieur a repondu a toutes les petitions 
et a toutes les lettres qui lui avaient ete adressees; 
en fait, le Secretaire de 1 'interieur a designe un 
adjoint en le chargeant d 'effectuer personnellement 
une enquete. 

12. Certes, 1' ~quipement m~dical utilis~ dans le 
Territoire pourrait etre ameliore, mais il n'est 
nullement insuffisant comme la petition le pretend. 
Qui plus est, le Service de sante publique des Etats
Unis a conclu, a la suite de sa derniere enquete, 
que le materiel etait tres bon dans l'ensemble et 
sans doute un peu plus luxueux que ne le justifie la 
situation. C'est detormer grossierement la verite 
que de dire qu 'il est impossible, dans 1a majeure 
partie du Territo ire, de proceder a un examen 
radiographique utile. On procMe a des centaines et 
a des milliers d 'examens radiographiques, non seule
ment dans le cadre du programme de lutte antituber
culeuse, mais en tant que mesure normale pour les 
personnes appelees a se deplacer. 
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13. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande s'il 
est possible d'effectuer un examen radiographique 
complet dans chacun des six principaux hopitaux 
de district et dans les trois autres grands hopitaux 
du Territoire. 11 aimerait egalement savoir si le 
navire-hopital envisage serait equipe d'appareils 
de radiographie portatifs. 

14. M. GODING (Representant special) indique que 
1 'on peut pro ceder a des examens radiographiques 
satisfaisants dans tous les principaux hopitaux de 
district, a !'exception de l'hOpital de Yap, ou l'on a 
du, par suite d'une panne des appareils, apporter 
du materiel de radiographie portatif. Par suite d 'une 
modification des plans, le navire-hopital n'est pas 
en construction. 

15. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) dit que les 
membres du Conseil qui ont eu de nombreux contacts 
avec le representant special ont de bonnes raisons 
de lui faire confiance. Le fait qu'une conclusion 
particuli!:lre formul~e dans la p~tition s'est r~v~l(Je 
enti~rement d~nuf:le de fondement modifie le jugement 
de la d~l~gation n13o-z~landaise sur !'ensemble de la 
p~tition. 

16. M. HOPE (Royaume-Uni) demande s'il y a, dans 
le Territo ire, des malades mentaux qui sont enfermes 
en prison ou dans des cellules, ainsi qu'on le pretend 
dans la petition. 

17. M. GODING (Representant special) dit qu'a sa 
connaiasance aucun malade n'est enferm(J en prison. 
Cependant, sur l'une des lies, un malade mental 
particulierement violent est maintenu dans ce que 1 'on 
pourrait qualifier de cellule. Le traitement qu 'il a 
suivi a l'hopital naval de Guam n'a donne aucun 
resultat et les habitants de 1 'lie out demande qu 'il 
revienne pour qu 'ils puissent 1 'isoler et s 'occuper 
de lui. Plusieurs lies tiennent beaucoup ace que les 
malades ne soient pas emmenes ailleurs pour mourir 
et il faut tenir compte de traditions de ce genre 
lorsque l'on a affaire a des malades. 

18. 11 n'y a pas de psychiatre professionnel dans 
le terriroire et 1 'on peut dire que 1 'absence de 
services psychiatriques satisfaisants est l'une des 
graves lacunes dans le programme d'ensemble de 
1 'Administration. Cependant, tous les hOpitaux de 
creation recente ont des services dis tincts quipeuvent 
accueillir des malades mentaux. 

19. M. HOPE (Royaume-Uni) dit que la reponse du 
Reprllsentant sp~cial replace ainsi cette question 
dans le contexte voulu. 11 tient a s 'associer aux 
observations faites par le representant de laNouvelle
Zelande. 

20. Selon M. FOTINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques), il est decourageant de voir que 
1 'on cherche a ecarter a la leg~re une petition 
serieuse emanant d 'une personnalite bien connue sur 
le plan international et consciente de ses responsa
bilites. Les accusations particuli~res formulees dans 
la petition portent sur une situation qui n'existe dans 
le territoire depuis gu~re plus d'un mois; par conse
quent, on se saurait y r~pondre en se rllf~rant simple
ment au l'apport annuel de 1 'Autorite administrante. 

21. 11 s 'est deja produit que des declarations faites 
devant le Conseil ou devant ses Missions de vi site par 

des habitants du Territoire aient ete purement et 
simplement rllfut13es en bloc. En 1964, par exemple, ni 
1' Autorit~ administrante ni le Conseil de tutelle n'a 
donn~ suite ~ une rllsolution adopt~e par la population 
de Sai'pan qui demandait quel'onprocMe~une enqu~te 
scientifique sur le probl~me de la contamination de 
l'atmosph~re, dans le Territoire sous tutelle, par 
des ~113ments radio-actifs. Or, bien qu'il ressorte de 
la declaration du representant special que les services 
medicaux du Territoire sont encore tr~s defectueux, 
l'Autorite administrante nie categoriquement tous 
les faits signales dans une petition soumise par 11 
membres du personnel du Departement des services 
medicaux du Territoire. 11 est a noter que les peti
tionnaires ont bien indique dans leur lettre d'envoi 
qu 'il n 'etait pas dans leurs intentions de mettre 1 'Au
torit~ administrante dans l'embarras, mais qu'ils 
tenaient simplement ~ amener une amlllioration des 
services medicaux du Territoire. Le representant de 
l'Union sovietique esp~re que ces petitionnaires 
n'auront pas a p!itir d'avoir presente leurs doleances 
au Conseil. 

22. La delegation sovietique tient aussi a denoncer 
la tentative qui a ~t~ faitepourattribuerl'insuffisance 
des services medicaux dans le Territoire non pas 
a l'Autorite administrante, mais au pretendu etat 
arri~rll de la population. 

23. Etant donne que la petition dont le Conseil 
est saisi confirme les declarations anterieures des 
repr€:lsentants de l'Union sovi~tique, la d~l(Jgation 

sovietique tient a presenter un projet de resolution 
demandant qu'il soit donn~ suite ~ la demande 
des p(Jtitionnaires. Reconnaissant que le Conseil ne 
peut agir uniquement sur la foi de leurs declarations, 
que 1 'Autorite administrante refuterait vraisemblable
ment, les petitionnaires demandent simplement que 
des experts procMent ~ une enqu@te approfondie et 
impartiale sur les questions traitees dans la petition. 
Le representant de l'Union sovietique donne lecture 
du projet de r13solutionY propos~ par sa d~l~gation, 
aux termes duquel 1 'Organisation mondiale de la 
sante serait priee d'effectuer une enquiHe sur cette 
situation et de faire rapport sur ce sujet au Conseil 
de tutelle et au Conseil de securite. M. Fotine esp~re 
que le Conseil fera droit a la requ@te des petition
naires afin d'etablir la verite. 

24. M. Chiping KIANG (Chine) dit que les observations 
faites par le representant special satisfont dans une 
large mesure la delegation chinoise. 11 propose que, 
conformement a l'usage, le Conseil transmette ces 
observations aux petitionnaires. La delegation chi
noise ne voit pas pour le moment la necessite d'une 
enquete. 

25. Mlle BROOKS (Liberia) estime que l'Autorite 
administrante aurait int~dlt ~ ce qu'une enqu@te im
partiale soit effectu~e ~ ce sujet, surtout si elle 
etait confiee a !'Organisation mondiale de la siuite. 

26. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) constate 
que plusieurs representants qui ont participe ala der
niere Mission de visite ont pris !a parole, On pourrait 
peut-etre attacher plus de poids a leurs declarations 
qu'aux remarques de quelqu'un qui ne s'est pas rendu 
dans le Territoire. 

l! Distribue ulterieurement sous la cote T/L.I093. 
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27. M. Dickinson dit qu'il est venu h. la pr{lsente 
seance avec !'intention d'inviter le Conseil a envoyer 
dans le Territoire un groupe d'enquete impartial. 
Bien que le Gouvernement des Etats-Unis estime 
qu 'une enquete so it tout a fait inutile, il serait 
heureux qu'on en fasse une a cause des accusations 
qui ont ete portees contre lui. Les conditions d'im
partialite necessaires seraient certainement rem
plies si 1' on en chargeait !'Organisation mondiale 
de la sant{l. Si le Conseil accepte !'invitation de 
son Gouvernement et prie l'OMS d'effectuer l'en
quete, M. Dickinson ne croit pas qu'il faille adopter 
une resolution a ce sujet. 

28. M. HOPE (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
se felicite de la declaration que vient de faire le 
representant des Etats-Unis. Il tient a signaler en 
passant que taus les membres du Conseil, et en par
ticulier le representant de l'Autorite administrante, 
seront d'accord pour reconna:ilre que les p{ltition
naires authentiques ne doivent pas avoir a patir du 
fait qu'ils ont soumis une petition au Conseil. Les 
auteurs de la p(ltition h. l' ~tude sont des personnes qui 
occupent des pastes de responsabilite et le repre
sentant de !'Union sovietique peut etre certain qu'ils 
ne seront pas inqui{lt{ls, h. condition que leurs accusa
tions soient etayees de preuves. 

29. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am~rique) dit que 
le repr~sentant du Royaume-Uni n 'a rien a craindre 
a cet egard et il est persuade qu'en fait il ne craint 
rien. Le Haut Commissaire n'a pas !'habitude d'agir 
de la sorte, et les observations de certains membres 
du Conseil montrent qu'ils s'en rendent compte. 

30. M. Dickinson tient a preciser un point. Le repre
sentant de l'Union sovi~tique a laiss~ entendre que 
1' ancien Directeur de la sant(l a ~t~ licenci(l h. cause 
de sa petition. C 'est 1 'inverse qui s 'est produit: 
c' est aprtls son licenciement que la p(ltition a (lt(l 
d~pos€le. 

31. Le PRESIDENT propose que, une fois que !'Union 
sovi(ltique aura soumis son pro]et de r€lsolution par 
€lcrit, le Conseil examine ~ la fois ce projet de r~so
lution et la question de savoir si le Conseil peut se 
prononcer sur la question d'une enqu~te sans avoir ~ 
adopter une r{lsolution. 

n en est ainsi decide. 

32. Le PRESIDENT propose au Conseil, conform~
ment ~ la proc{ldure normale, de prendre note de 
!'autre petition qu'il a mentionnee (T/PET.l0/36) et 
d' appeler 1' attention des p€ltitionnaires sur les obser
vations faites par l' Autorit~ administrante (T /OBS;lO/ 
9). 

n en est ainsi decide. 

POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des Territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est termine~ le 30 juin 
1964: 

g) T erritoire sous tutelle des lies du Pacifique 
(T/1633, T/1638, T/L.1089 et Add.1) [suite] 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/PET.10/L.8, T/PET.10/L.9) 
[suite) 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

33. M. GODING (Representant special) peut donner 
au Conseil l 'assurance que les observations et recom
mandations qui ont ete faites au sujet du Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique feront 1 'objet 
d'un examen serieux de la part de !'Administration 
et que celle-ci accordera toute son attention aux 
recommandations qu 'elle jugera applicables pour 
le Territoire. 

34. Etant donne que les debats ont porte principale
ment, comme il fallait s'y attendre, sur la creation 
du Congr~s de la Micronesie, qui est incontestable
ment un ev~ment historique capital, le representant 
special se propose de preciser certains points sur 
lesquels il pourrait subsister quelques doutes. Comme 
le representant de la Nouvelle-Zelande l'a note, 
il s'agit d'une mesure decisive et irreversible. L 'Ad
ministration est convaincue que la voix du Congr~s 
fera foi et que ses opinions seront reflechies et feront 
autorite. 

35. On s' est inqui{lt{l de ce que le conseiller l{lgislatif 
du Congr~s de la Micronesie serait a l'origine 
designe par le Haut Commissaire. Le representant 
special signale que !'article 23 de !'ordonnance 
No 2882 autorise le Congr~s. lors de la premi~re 
session et, par la suite, taus les deux ans, a nommer 
son propre conseiller legislatif, a la seule reserve 
que le Haut Commissaire approuve la competence 
du conseiller ainsi nomme. Le representant special 
petit donner au -representant de la Chine !'assurance 
que le Congr~s choisira son propre conseiller et 
que celui-ci travaillera pour le Congr~s. et non pour 
le Haut Commissaire; en fait, le conseiller legis
latif et son personnel feront partie du personnel du 
Congr~s et non pas des organes administratifs ou 
executifs. 

36. Plusieurs delegations ont exprime la crainte 
que !'article 5 de !'ordonnance No 2882 ne donne pas 
au nouveau Congr~s des pouvoirs assez etendus pour 
ce qui est de l'etablissement du budget. Le repre
sentant special tient a souligner une fois de plus 
que !'Administration a toutes les intentions de faire 
participer le Congr~s pleinement et efficacement a 
ce processus. L'un des comites permanents que 
creera le Congr~s sera certainement un comite 
financier et budgetaire qui sera consulte, le moment 
venu, lors de l'etablissement du budget. 

37. Quant a !'objection selon laquelle la session 
annuelle de 30 jours prevue pour le Congr~s serait 
insuffisante, le representant special se bornera a 
dire que cette question sera trancMe a la lumi~re 
de l' exp{lrience. Pour le moment, on estime que, {ltant 
donne les semaines de deplacement que la participa
tion au Congr~s entra1nera pour certains membres 
et que des comites siegeront entre les sessions, 
une session annuelle de 30 jours suffira. En outre, 
!'ordonnance prevoit la convocation de reunions extra
ordinaires si le besoin s 'en fait sentir et il est 
toujours loisible au Congr~s de recommander de 
!'amender, compte tenu des circonstances. 
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38. Le Conseil apprendra avec int€lr~t que le 26 juin 
· tous les nouveaux membres du Congr~s vont se r€mnir 
~ Saipan pour une conf€lrence de 10 jours avant la 
session du Congr~s, conf€lrence qui consistera en 
divers groupes de travail que dirigeront des experts 
€ltrangers en mati~re de procedure legislative et 
parlementaire et de fonctionnement de comit€ls. L 'une 
des questions inscrites ~ 1 'ordre du jour sera 1 '{)!abo
ration d'un r~glement interieur. On compte que d'ici 
le 12 juillet, date ~ laquelle s 'ouvrira la session offi
cielle du Congr~s, la plupart des tllches courantes 
auront d€lj~ ete accomplies; il est done probable que 
les 30 jours prevus se r€lveleront plus que suffisants 
pour permettre au Congr~s d'achever les travaux de 
sa premi~re session. 

39. Les representants du Liberia et de l'Australie 
ont estime que 1 'ftge minimum de 25 ans pour exercer 
un emploi public €ltait un peu eleve et qu 'il faudrait 
le reconsiderer pour donner de plus grandes possi
bilites ~ la jeune generation. Le repr€lsentant special 
tient ~ souligner que si 1 'llge minimum a ete fixe 
~ 25 ans, c'etait sur la vive recommandation de 
1' ancien Conseil de Micronesie, qui voulait tenir 
compte des pratiques traditionnelles et en m~me 
temps les adapter suffisamment pour permettre aux 
jeunes de jouer un rene important. On se souviendra 
que dans le district de Palau, par exemple, 1 'llge 
de 26 ans €ltait consider{), il y a quelques annees 
encore, comme 1 'llge minimum pour exercer le droit 
de vote, et l':'ige minimum requis pour obtenir une 
charge publique €ltait encore plus elev€l. Le repre
sentant sp€lcial est convaincu que le Congr~s fera 
connaitre ses d€lsirs 1l. cet egard si une modification 
quelconque s 'impose. 

40. Les observations de 1 'Organisation mondiale 
de la sant(l (T/1638) et la declaration faite par sa 
repr€lsentante ~ la 1251~me s€lance ont (lt(l vivement 
appr€lciees et feront 1 'objet d'un examen attentif. 
En ce qui concerne 1 'expansion prise par les pro
grammes destines au Territoire, c'est dans la sante 
publique et 1 'enseignement que 1 'on enregistre les 
plus fortes augmentations de credits, le budget 
relatif ~ la sante publique etant passe de 620 000 
dollars en 1962 1l. 2 120 000 dollars en 1965. Dans 
ses observations, l'OMS a indiqu€l 1l. juste titre 
qu 'il fallait envisager 1 'organisation et ie developpe
ment des services de sante compte tenu de la situation 
geographique du Territoire sous tutelle. Bien des 
probl~mes difficiles dans le domaine de la sante 
demeurent ~ resoudre, mais tout est mis en reuvre 
pour ameliorer les conditions sanitaires. Le represen
tant special peut donner au representant du Royaume
Uni 1 'assurance que 1 'Administration insiste beaucoup 
sur la necessite de renforcer lalutte antituberculeuse 
et d'etendre le programme d'immunisation ~certaines 
maladies infantiles, comme la rougeole. Dans le 
programme de sant€l publique, on accorde une impor
tance croissante ~ I 'enseignement de I 'hygi~ne parmi 
Ies populations locales. En notant I '€lnergie et Ia 
comp€ltence avec lesquelles le programme de forma
tion technique du personnel m€ldical est mis en reuvre, 
le repr€lsentant de la Chine a rendu un hommage bien 
merit{) au personnel medical de Micron€lsie, qui est 
charge d'assurer des services m€ldicaux de base aux 
habitants. 

41. En ce qui cone erne le developpement economique, 
le repr€lsentant sp€lcial tient 1l. dissiper les doutes qui 
subsisteraient quant ~ la participation des Micro
nesiens 1l. !'elaboration du plan d'ensemble pour le 
Territoire. Le Congr~s de Micronesie jouera un rl'lle 
important. et sa commission economique travaillera 
en cooperation etroite avec 1 'equipe de developpement 
€lconomique et avec !'Administration a !'elaboration 
et a 1 'execution du programme de developpement. 
De m~me, on prevoit que les conseils de developpe
ment economique de district seront renforc€ls et que 
leurs fonctions seront integr€les ~ 1 'effort general 
de planification du developpement economique. 

42. Le repr€lsentant special n'a peut-i3tre pas suffi
samment parle des programmes actuels qui supposent 
la participation de capitaux etrangers ~ des entre
prises commerciales et economiques. Dans tous les 
projets de ce genre, on veille ~ s 'assurer au maximum 
la participation des Micron€lsiens; dans certains cas, 
on fait en sorte que les capitaux investis initialement 
soient rachetes en fin de compte par des Micronesiens. 

43. Le repr€lsentant special reconnait que le Terri
toire n' a pas encore atteint la pleine expansion 
(lconomique. C 'est pour eel a que 1 'Administration a 
fait appel · aux services d'une soci€lt€l d'ingenieurs
conseils r€lputee en mati~re de developpement €lcono
mique afin d'entreprendre un programme biennal 
en Micronesie. Cette soci€lt€l dispose non seulement 
de ses propres experts dans diff(lrentes specialit€ls, 
mais aussi d'experts provenant d'institutions priv€les, 
d'organismes gouvernementaux americains etd'orga
nisations internationales. 

44. Les commentaires tr~s utiles faits par le repre
sentant de 1 'UNESCO ~ la 1251~me seance touchant 
la nouvelle politique de 1 'Administration dans le 
domaine de l'enseignement seront etudi€ls de pr~s. 
Le representant special tient cependant a developper 
davantage certains des points soulev€ls dans ces 
commentaires. Le representant de 1 'UNESCO a fait 
observer qu'il n'y avait pas eu d'accroissement 
marque de 1 'effectif des ecoles secondai.res. Cela 
tient au fait que, tandis que la plupart des ecoles 
primaires publiques assuraient dans le passe les 
classes 1 a 6, plusieurs d'entre elles assurent main
tenant les classes 1 ~ 8; en outre, il suffit d'analyser 
Ies tableaux donnes dans les rapports annuels pour 
1963 et 1964 pour constater que 1 'effectif des ()coles 
secondaires publiques du premier cycle a augment{) 
de fac;on sensible, 1 'effectif des {)coles secondaires 
priv€les du premier cycle ayant l€lg~rement baissll. 
Si le nombre des €ll~ves inscrits dans les ecoles 
secondaires a l'€ltranger a diminue, c'est parce que 
tous les districts sont maintenant dotlls de programmes 
complets d'enseignement dans les llcoles secondaires 
publiques. Alors qu'en 1962 il n'y avait qu'une seule 
()cole secondaire publique que fr(lquentaient au total 
150 €ll~ves, on compte y_u'en septembre 1965 il y aura 
2 500 (ll~ves inscrits dans les €lcoles secondaires 
publiques. L 'Administration s 'efforce d'accroitre la 
proportion d'Hudiantes ~ tous les niveaux, en par
ticulier aux niveaux secondaire et universitaire. A 
cet €lgard, le programme d'education des adultes est 
d 'une importance capitale, car il faut encore con
vaincre les parents que les filles doivent recevoir 
une instruction au-del~ du niveau primaire. A cet 
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egard, on a enregistr{) certains progrtls car, si en 
1962 on ne comptait que 63 filles inscrites dans les 
ecoles secondaires du Territoire, il y en avait 200 
en 1964. On s'attend que leur nombre augrnente 
encore da vantage h 1 'a venir. 

45. Le representant de 1 'Union sovietique s 'est 
inqui€lte de ce que l'on insiste sur l'anglais dans les 
i3coles et du fait que l'anglais sera lalangue officielle 
du Congrtls de Micronesie. Le repr€lsentant special 
tient h souligner que cette decision a €lte prise h la 
demande des Micron€lsiens eux-m@mes et que le 
Conseil de tutelle s 'est declar€l satisfait, dans lepasse, 
de voir 1' anglais adopte com me moyen d' enseignement 
dans les ecoles primaires. Plusieurs tribunaux et la 
police utilisent normalement l'anglais, mais c'est le 
tribunal m@me qui peut decider si les audiences auront 
lieu en anglais ou dans l'une des langues autochtones. 

46. L'Administration examinera plus avantlarecom
mandation tendant h la creation d'un colltlge univer
sitaire ("junior college") dans leTerritoire,maiselle 
estime que, pour le moment, il convient de donner 
la priorit(l aux €lcoles primaires et secondaires et 
qu 'il faut intensifier les efforts dans le do maine de 
la formation professionnelle. Le Territoire de Guam 
a fait un effort consid€lrable du point de vue financier 
pour creer le Colltlge de Guam, et cet etablissement, 
qui occupe une situation centrale et qui est main
tenant officiellement reconnu, est un lieu de rencontre 
pour no~bre d'etudiants du Territoire, tout comme 
le ferait nne universit(l qui serait effectivement situee 
sur le Territeire. 

47. La population du Territo ire s 'interesse vivement 
aux travaux du Conseil de tutelle. Ainsi que les 
annees prec€ldentes, un compte rendu des debats de 
la session en cours sera r€ldige et diffuse largement, 
notamment parmi les membres des congrtls de district, 
les membres du Congrtls de Micronesie et les per
sonnalites du Territo ire. Les de bats du conseil seront 
diffuses par les stations de radio de district et les 
voix des membres du conseil seront bient8t entendues 
par les Micronesiens. L 'Administration donnera la 
plus large diffusion possible h tous les documents 
pertinents du Conseil et d'autres organes de l'ONU. 

48. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
sa delllgation accueille favorablement les critiques 
adress!Jes h 1 'Administration du Territoire sous 
tutelle qui ont ete formullles dans un esprit constructif 
et apprecie to us les efforts faits pour aider 1 'Auto rite 
administrante h ameliorer son administration du 
Territoire. Le Haut Commissaire a repondu h toutes 
les questions le mieux qu 'il a pu et a chercM h 
repondre, h la pr€lsente s!Jance, h certaines observa
tions et critiques. Cependant, un membre du Conseil 
a adopt{) une tout autre attitude et a, en fait, cherche 
h saper le regime de tutelle et h attaquer le Conseil 
lui-m@me. M. Dickinson a malheureusement le devoir 
de rllpondre aux accusations irr(lfl(lchies port€les 
par ce repr€lsentant, h ses deformations de la verite 
et h ses demi-verites. 

49. Le representant en question a demandehmaintes 
reprises pourquoi le mot "independance" ne figure 
pas dans le preambule h 1 'ordonnance No 2882 portant 
creation du Congrtls de Micronesie et s'est efforc€l 
de trouver un sens each{) h 1 'omission de ce mot. 

11 n'y a pas de sens cachll. Les Etats-Unis appuient 
la Charte des Nations Unies et en particulier 1 'alinea b 
de 1' Articie 76, qui stipule que l'un des objectifs 
fondamentaux du regime de tutelle est de favoriser 
1 I evolution progressive des habitants du Territo ire 
so us tutelle vers 1 'autonomie ou 1' independance, 
conformement aux aspirations librement exprimees 
des populations interessees. Tel est toujours 1 'objectif 
essentiel. 

50. Ce m@me representant a accuse le Gouvernement 
des Etats-Unis de ne pas tenir suffisamment compte 
de la Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux et a pri3tendu, malgr{) 
les preuves irrefutables du contraire, que les Etats
Unis emp@chent la population du Territoire sous 
tutelle de prendre connaissance de la Declaration. 
Ledit representant a demande quelles mesures les 
Etats-Unis ont prises pour appliquer les recomman
dations du Comite special charge d'€ltudier la situation 
en ce qui concerne !'application de la Dllclaration. 
Or, ce representant doit certainement savoir que, 
conformement au paragraphe 1 de l'Article 83 de la 
Charte, toutes les fonctions de 1 'Organisation en ce 
qui concerne les zones strategiques doivent @tre 
exercees par le Conseil de securite et que, aux 
termes du paragraphe 3 de cet article, le Conseil 
de securite a confie au Conseil de tutelle le soin 
d' exercer certaines de ces fonctions en ce qui 
concerne · le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique. Le 12 novembre 1964, !'t la 3101:lme 
seance du Comite special, la d€llegation des Etats-Unis 
a attir(l 1 'attention dudit Comit(l sur l 'accord intervenu 
entre les Etats-Unis et le Conseil de sllcurite, et 
approuve par tous les membres du Conseil de securite, 
y compris tousles membres permanents, selonlequel 
le Territo ire sous tutelle est design{) comme zone stra
tllgique conformement 'b. !'Article 82 de la Charte. 
Elle a aussi indique clairement, tant au Comite 
special qu'au Sous-Comite II, que toute mesure envi
sagee par ce comitt'l ou par son sous-comitt'l en ce 
qui concerne le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique do it @tre present€le so us forme de proposition 
adressee h 1 'Assemblee generale lui demandant de 
formuler des recommandations au Conseil de s!Jcurit€l. 

51. Depuis le debut de la session, le reprllsentant 
en question deverse des torrents d'injures. Entre 
autres insultes, il a affirme que les Etats-Unis 
pillaient les ressources naturelles du Territoire-ce 
qui est une absurditt'l, car chacun sait que le Territoire 
a trtls peu de ressources et que les Etats-Unis lui 
fournissent des subventions considerables. Entre 
autres inexactitudes, il a dit, lors de la 1249tlme 
seance, que les Etats-Unis ont ete le seul pays h 
voter contre 1 'amendement de 1 'Union sovietique 
au paragraphe 13 du document T/L.1083, alors qu'il 
ressort des comptes rendus officiels de la 1241tlme 
seance (trente et unitlme session) que trois Etats ont 
vote contre ce texte. Ce representant cherche, semble
t-il, 'b. semer la confusion dans 1 'esprit des membres 
du Conseil en faisant d'innombrables dt'lclarations dont 
il est impossible, sur le moment, de verifier 1 'exacti
tude ou la pertinence, dans 1 'espoir qu 'il parviendra a 
ses fins et qu 'on finira par oublier ses d€lclarations 
mensongtlres ou inexactes. Aux yeux de la d€llegation 
des Etats-Unis, il est evident que le repr€lsentant 
en question ne s'int€lresse pas aux Micronllsiens: il 
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rn€lconnaft leurs d€lsirs, m@me lorsqu'un Micron€lsien, 
conscient de ses responsabilites, fait une declaration 
au Conseil qui montre clairement qu 'il. son avis la 
population n'est pas encore pr@tepourl'ind€lpendance; 
il ne tient aucun compte de la conclusion formul€le 
par la Mission de visite de 1964 selon laquelle aucune 
opinion vraiment mO.re en ce qui concerne l'avenir 
du Territoire ne s'est encore fait jour parmi les 
Micron€lsiens (T/1620, par. 292); il pose des questions 
auxquelles les seules r€lponses qui le satisfassent 
sont celles qu'il donne lui-m@me; il m€lconnalt et 
rabaisse le Congr~s de la Micronesie qui est un 
organe elu et qui pourra exprimer et exprimera 
certainement ses vues sur l'avenir de la Micronesie. 
A-t-il peur du Congr~s? Le Gouvernement des Etats
Unis n'en a pas peur, lui. Il a cree le Congr~s pour 
repondre aux vceux de la population et du Conseil 
de tutelle et il estime qu 'on devrait main tenant lui 
donner des possibilites de fonctionner. Le Congr~s 
sera inform{) de tous les faits, y compris les debats 
du Conseil. 

52. La dNegation des Etats-Unis se rejouit des 
efforts ponderes et constructifs faits par la grande 
majorite des membres du Conseil en faveur des 
Micronesiens. Elle est convaincue que le Conseil fait 
un travail utile. Les Etats-Unis continueront il. 
s' acquitter des obligations que leur impose 1' Accord 
de tutelle et il. appuyer le regime de tutelle et le 
Conseil malgre toutes les attaques dont ils peuvent 
faire l'objet, d'o'tt qu'elles viennent. 

53. M. FOTINE (Union des R€lpubliques socialistes 
sovietiques) se r€lserve de r€lpondre il. la declaration 
du repr€lsentant des Etats-Unis apres 1 'a voir etudiee 
soigneusement. Pour le moment, il ne repetera pas 
les accusations de sa delegation contre la politique 
des Etats-Unis dans le Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique, mais il se bornera il. soumettre 
au representant des Etats-Unis une proposition tr~s 
simple qui, si elle est acceptee, aidera le Conseil 
il. obtenir au moins quelques resultats dans ses de bats 
sur la question. M. Fotine propose que le representant 
des Etats-Unis, au lieu de se lancer dans des tirades 
maintes fois entendues, fasse une declaration dans 
le sens suivant. 

54. Premi~rement, le Gouvernement des Etats-Unis 
reconnalt que le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique ne sera jamais, pour quelque raison que 
ce soit, annexe aux Etats-Unis. Deuxi~mement, le 
Gouvernement des Etats-Unis, conformement il. la 
Charte, il. 1 'Accord de tutelle, h la Declaration sur 
1 'octroi de 1 'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et h la recommandation du Comit{l special 
charg{l d'{ltudier la situation en ce qui concerne 
1 'application de cette d€lclaration, s 'engage il. accorder 
1 'ind€lpendance aux Micron€lsiens dans 1 'avenir imme
diat. A cette fin, le Gouvernement des Etats-Unis, 
lors de la toute premi~re session du Congr~s de 
Micron€lsie, soumettra et appuiera des mesures aux 
termes desquelles le Congr~s se verra confier des 
pouvoirs l€lgislatifs et executifs sur 1 'ensemble du 
Territoire. L'Adrninistration des Etats-Unis s'en 
remettra aux d€lcisions du Congr~s en attendant que 
ce dernier ait crM les organes executifs appropri€ls. 
Troisiemernent, le Gouvernement des Etats-Unis 
s'engage il. continuer, dans l'avenir imm€ldiat, de 

financer le developpement de 1 'economie, 1 'enseigne
ment, les services de sante, la securite sociale et 
les autres services dont les Micronesiens ont besoin, 
afin de les d{ldommager des nombreuses annees 
pendant lesquelles les Etats-Unis se sont servis de ce 
territoire international dans leur propre inter@t. Ace 
propos, le repr€lsentant de 1 'Union sovietique cite le 
paragraphe 228 du rapport de la Mission de visite de 
1964 (T/1620), o'tt il est indique que "les Etats-Unis 
regoivent aussi de grands avantages: contr8le d'une 
zone particuli~rement strategique et utilisation des 
installations du Territoire (le complexe d'installations 
de recherche militaire de Kwajalein, il. lui seul, aurait 
coO.te 100 millions de dollars pour les installations 
permanentes et 800 millions de dollars pour le mate
riel)". Quatri~mement, le Gouvernement des Etats
Unis s'engage il. s'abstenir h tout jamais d'utiliser 
le Territoire h des fins militaires. 

55. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) remer
cie le representant de 1 'Union sovietique de sa decla
ration qui confirme tout ce que la delegation des Etats
Unis a dit. Tout au long de la session, la delegation 
sovietique a pose des questions auxquelles elle a 
fourni ses propres reponses preparees d'avance. A 
ce propos, M. Dickinson esp~re que le representant 
de 1 'Union sovietique approuve r€lellernent le para
graphe du rapport de la Mission de visite qu 'il a cite, 
car ce paragraphe indique que la fourniture de subven
tions par 1 'Auto rite adrninistrante est une obligation 
de tutelle qui est scrupuleusement remplie. Les Etats
Unis appuient la Charte et les dispositions del'Accord 
de tutelle et les appliquent. L 'avenir des Micronesiens 
appartient il. ces populations et non au representant 
de 1 'Union sovietique. 

56. M. FOTINE (Union des R€lpubliques socialistes 
sovietiques) se rejouit de voir que le representant 
des Etats-Unis ne nie pas que son pays se soit servi 
du Territoire sous tutelle dans son propre inter@t 
depuis qu 'il 1 'administre, ainsi qu 'il res sort du 
paragraphe emprunte au rapport de la Mission de 
visite. M. Fotine esp~re que ce representant se rend 
compte de 1 'ecart qui existe entre la subvention que 
les Etats-Unis versent au budget du Territoire et les 
enormes depenses militaires qu 'ils y effectuent. 

57. M. DICKINSON (Etats-Unis d1Amerique) dit que, 
puis que le representant de 1 'Union sovi€ltique semble 
parler tout seul, la delegation des Etats-Unis n 'ajoutera 
plus rien par courtoisie h 1 'egard du Conseil. Le 
representant de 1 'Union sovietique pourra continuer 
son monologue aussi longtemps qu'ille voudra. 

58. Le PRESIDENT _annonce que le d{lbat general sur 
le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique est 
maintenant acheve. Les representants pourront exer
cer leur droit de r{lponse en temps utile. 

CONSTITUTION DU COMITE DE REDACTION POUR 
LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE ILES DU 
PACIFIQUE 

59. Le Pr€lsident dit que le Conseil devrait main
tenant d€lsigner un comit{l pour r€ldiger le rapport 
du Conseil qui traite du Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique. Le Pr€lsident propose que ce co mite 
de r€ldaction so it compos{) des repr{lsentants du LiM
ria et de la Nouvelle-Z€llande. 
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I1 en est ainsi decide. 

M. Goding, representant special de l'Autoriteadmi
nistrante pour le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, se retire. 

POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

.£) Nouvelle-Guinee (T/1632, T/1642, T/L.1090) 
[suite] 

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les T erritoires sous tutelle de Nauru et de 
Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

.Q) Nouvelle-Guinee (T/1635 et Add.1) [suite] 

Sur ]'invitation du President, M. Gunther, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, prend 
place a la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENT ANT 
ET DU REPRESENT ANT SPECIAL DEL' AUTORITE 
ADMINISTRANTE (suite) 

60. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande ce qui a ete realise au cours 
de l'annee ecoulee pour appliquer la recommandation 
adoptee par le Conseil a sa trente et uni~me session 
vis ant ll.. ce que 1' Auto rite administrante envisage 
la suppression des clauses des ordonnances electo
rales, qui prevoient des si~ges officiels et speciaux 
~ 1' Assemblee, en les rempla<;ant par des clauses 
qui prevoient !'election de tousles candidats sur une 
liste electorale commune (A/5804, par. 41). 

61. M. GUNTHER (Representant special) declareque 
le Comite special pour le developpement politique, 
sur les recommandations duquellaChambred'assem
blee a ete crMe, a effectueuneenquMedans Ie Terri
toire et, a la suite des souhaits exprimes par Ia 
population, a recommande qu •un certain nombre de 
si~ges soient reserves a des membres officiels et 
que d'autres si~ges, appeles special electorates 
soient reserves a des' candidats non autochtones: 
La Chambre ainsi constituee repond fid~lement aux 
recommandations faites par le Comite special. Avec 
une majorite elue de Papuans et de Neo-Guineens 
la Chambre el1e-m~me est tout a fait capable d~ 
decider de la suppression de ces clauses lorsqu'elle 
jugera qu'il est temps dele faire. 

62. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que le Conseil de tutelle, a sa 
trente et uni~me session, ainsi que le Comite special 
charge d'examiner la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur !'octroi de I 'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, a sa 
session de 1964, ont adopte des recommandations 
visant a supprimer les si~ges speciaux et reserves 
au sein de la Chambre d'assembleeY; la reponse du 
representant special indique qu •aucune de ces recom
mandations n 'a ete appliquee. La d€degation sovietique 

jj Voir A/5804, par, 41; et Af5800fAdd.6, chap. XIX, par. 148. 

a decrit ce pretendu organe legislatif comme une 
II COqUille Vide II etant donne 1 I abSence de pOUVOirS 
importants entre les mains de cet organe. Les 
representants australiens declarent main tenant que Ies 
membres de la Chambre d'assemblee ont le pouvoir 
de faire tout ce qu 'ils veulent. A cet egard, le repre
sentant de l'Union sovietique desire savoir ce qui 
a ete realise depuis le 30 mai 1963 en ce qui concerne 
1 'abrogation des articles 52, 53, 54, 55, 56, 57 et 57 A 
de la loi portant creation de la Chambre d' assemblee]} 
articles qui limitent enormement les pouvoirs de cett~ 
Chambre; il demande en outre ce qu'on a fait pour 
remplacer ces articles par d'autres clauses qui 
remettraient ala Chambre d'assemblee tousles pou
voirs legislatifs qui permettraient que ses decisions 
ne dependent plus de !'approbation ou du veto des 
representants de 1 'Auto rite administrante . 

63. M. GUNTHER (Representant special) repond que 
les clauses en question sont identiques aux dispositions 
de la Constitution du Commonwealth d'Australie: les 
lois adoptees par le Parlement australien sont su
jettes a !'approbation ou au rejet du Gouverneur 
general. Dans le Territoire de la Nouvelle-Guinee 
1' Administrateur est le representant direct du Gouver~ 
neur general: aucune ordonnance n'a ete rejetee ou 
refusee depuis la creation de la Chambre d'assemblee; 
comme il l'a indique ~ la seance precedente, l'une 
de ces ordonnances a ete renvoyee par le Gouverneur 
general accompagnee d'une suggestion engageant la 
Chambre d'assembH~e ~ reexaminer certaines clauses 
qui se trouvaient en conflit avec une ordonnance 
existant dej~. Les pouvoirs qui figurent aux articles 52, 
53, 54, 55, 56, 57 et 57 A ne restreignent en aucune 
fa<;on les activites de la Chambre d'assembiee ~ 
condition que les ordonnances adoptees visent au 
maintien de la paix et de l'ordre public et ~ la bonne 
administration du Territoire. 

64. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait remarquer que l' Australie est un 
Etat souverain qui regit ses propres affaires comme 
ill'entend, alors que la Nouvelle-Guinee est un terri
toire colonial sous regime de tutelle dans lequel les 
conditions sont dictees par 1' autorite centrale et les 
pouvoirs de l'organe legislatif sont restreints dans tous 
les domaines. 

65. U demande quelle decision a ete prise par le Gou
vernement australien ~ l'egard du projet de loi adopte 
en fevrier 1965 par la Chambre d'assemblee neo
guineenne visant ~ transferer une partie du controle 
sur la fonction publique des mains de 1' Administration 
australienne ~ celles des autorites autochtones. 

66, M. GUNTHER (Representant special) repond que 
ce projet de loi est encore ~ !'etude. Il estime toute
fois que le representant de !'Union sovietique a mal 
interprete le texte de ce projet; i1 ne transf~re pas 
des pouvoirs ~ l'autorite locale, mais cree un conseil 
qui constitue un instrument supplementaire dans 
le syst~me de controle dej~ existant qui regit la 
fonction publique. En vertu de l'amendement propose, 
le Conseil serait toujours nomme par un ministre 
et recevrait des directives de ce dernier. 

67. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que, meme s'il existe un certain 

!l./ Pour Ie texte de 1a 1oi, voir T/1635 et Add.1, annexe 11. 
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nombre d'organes qui regissent la fonction publique, 
chacun d'entre eux exerce un certain controle et le 
but du projet de loi etait de transferer ~ des mains 
autochtones une partie de ce controle. Il aimerait 
que le representant special donne au moins son avis 
sur ce que seront les mesures prises par le Gouverne
ment australien en la matiere; de l'avis de sa delega
tion, les mesures relatives au projet de loi pourraient 
indiquer ce qu'est la politique du Gouvernement 
australien a l'egard du Papua et de la Nouvelle-Guinee. 

68. M. GUNTHER (Representant special) declare qu'il 
serait impertinent de sa part d'essayer de faire des 
pronostics sur la fac;on dont 1' Autorite administrante 
donnera suite ~ ce projet de loi. Il y a dans ce projet 
des clauses qui le rendent pratiquement inacceptable 
en droit; il a He conc;u ~ la hate et toute legislation 
conc;ue ~ la hate peut etre defectueuse et par conse
quent mauvaise. Un exemple des defauts du projet de 
loi est que, tout en tendant ~ retirer certains pouvoirs 
au ministre, il stipule expressement que le Conseil 
auquel ces pouvoirs doivent etre transferes sera 
soumis aux directives du ministre. 

69. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que la description d'un 
projet de loi adopte par les membres elus de la 
Chambre d'assemblee, description ou le representant 
special emploie les termes de "conc;ue ~ la hate" 
et de "defectueuse", est une indication de !'attitude 
de 1' Auto rite administrante ~ 1' egard de cet organe 
legislatif. 

70. Il demande si les Neo-Guineens enumeres ~ la 
page 27 du rapport complementaire.£/ sous la rubrique 
"Emploi de personnel autochtone" occupent des postes 
superieurs dans 1' administration. 

71. M. GUNTHER (Representant special) repond que 
certains d'entre eux occupent des postes superieurs, 
en particulier les douze fonctionnaires des services 
des communications qui remplacent des fonctionnaires 
d'outre-mer. 

72. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande quel mecanisme de contrOledes 
investissements Hrangers au Papua et en Nouvelle
Guinee est mis a la disposition de la Chambre 
d'assemblee. 

73. M. GUNTHER (Representant special) declare 
que si elle le desire la Chambre d'assemblee a le 
droit d'adopter toute loi sur le controle des investis
sements etrangers; il n'apasconnaissanced'unmeca
nisme de controle existant ~ l'heure actuelle et il est 
probable que la Chambre d'assemblee ne desire pas 
controler les investissements etrangers pour le 
moment. 

74. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande combien de juges de la Cour 
supreme et des cours de district sont des habitants 
indig~nes du Territoire, 

75. M. GUNTHER (Representant special) dit que les 
quatre juges de la Cour supreme sont tous australiens; 
ils sont egalement juges de district et sont les seuls 
1l. exercer les fonctions de juge de district. 

!l.f Distribue par Ia delegation de I' Australie aux membres du Conseil 
seulement .. 

76. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovii§tiques) demande s'il est vrai que les conseils 
de gouvernement local ne peuvent prendre de di§cision 
reglementant la vie du district sans !'approbation 
prealable de 1' Administrateur de district. 

77. M. GUNTHER (Representant special) repond 
qu' aux termes de la nouvelle ordonnance le contr6le 
des decisions administratives locales, qui etait pri§ce
demment exerce par le personnel de district, rel~ve 
maintenant d'un Commissaire de gouvernement local. 
Certaines decisions peuvent entrer en vigueur imme
diatement, tandis que d' autres sont renvoyees au Com
missaire ou lui sont reservees. 

78. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande dans quelle mesure les salaires 
des fonctionnaires autochtones du Territoire sont 
comparables a ceux des etrangers effectuant le 
meme travail. 

79. M. GUNTHER (Representant special) repond 
que, aux termes de la nouvelle ordonnance relative 1l. 
la fonction publique, la division auxiliaire pour les 
autochtones a eti§ supprimee, un corps unique de fonc
tionnaires etant maintenant constitue. L'ordonnance 
prevoit cependant deux classes de fonctionnaires: les 
fonctionnaires d'outre-mer et les fonctionnaires lo
caux. Les traitements des fonctionnaires locaux sont en 
rapport avec les ressources financii:lres de la collec
tivite et avec les prixpratiqu€ls dans la region; ils sont 
comparables aux traitements verses dans les pays 
ayant une situation €lconomique analogue. En revanche, 
les fonctionnaires d'outre-mer, qui viennent princi
palement d' Australie, rec;oi vent des traitements €ltablis 
sur la base des traitements australiens. La diff{lrence 
de traitement et les indemnit€ls relativement faibles 
accord€les aux fonctionnaires d'outre-mer sontn€lces
saires si l'on veut attirer des fonctionnaires origi
naires de pays 1l. haut niveau de vie. M. Gunther ajoute 
que le traitement de base des fonctionnaires locaux 
a fait !'objet d'un m€lmoire dont l'Arbitre de la fonc
tion publique est actuellement saisi. 

80. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovi€ltiques) demande de combien le traitement des 
fonctionnaires d' outre-mer d€lpasse celui des fonction
naires locaux. 

81. M. GUNTHER (Repri§sentant speeial) ;rep<Vnd qu 'il 
n'a pas les chiffres exacts, mais que la difference 
ne peut ~tre tri:ls grande. 

82. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que, si le representant special ne 
connaft pas les chiffres pertinents, la deH\gation 
sovietique pourra, le moment venu, fournir ces ren
seignements. C'est la difference entre les traitements 
des fonctionnaires d'outre-mer et ceux des fonction
naires locaux qui a provoque le m€lcontentement 
qui s' est manifeste tt la Chambre d' assemblee et qui 
a provoque !'adoption, en fevrier 1965, de la loi dont 
il a precectemment fait mention. 

83. M. Fotine demande quels ont €JM les MnHices 
globaux des societes etrang~res au Papua et en 
Nouvelle-Guinee pendant la periode consideree. 

84. M. GUNTHER (Representant special) repond que, 
conformement aux dispositions de !'ordonnance rela-
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tive aux soci€M~s. ces chiffres seront disponibles a 
11avenir, mais que pour le moment on ne disposait 
pas de renseignements sur les b€mefices globaux. 
Toutefois, il peut dire que la Steamship Trading Com
pany, societe exer<;ant ses activites au Papua et en 
Nouvelle-Guinee, a recemment enregistre un benefice 
de quelque 340 000 livres. Dans le cadre du syst~me 
actuel, certaines des principales entreprises sont des 
sociHes australiennes qui n'etablissent pas de comptes 
distincts pour les benefices acquis dans le Territoire 
et ceux qu'elles tirent de leurs affaires australiennes. 

85. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande si les activites des compagnies 
etrang~res dans le Territoire n'entrent pas dans 
le cadre des pouvoirs que !'Organisation des Nations 
Unies a conferes a 1' Australie en tant qu' Auto rite 
administrante. Etant donne que les activites des 
monopoles etrangers et des societes etrang~res ont 
une relation directe avec les activites economiques 
du Territoire, il semblerait logique que 1' Auto rite 
administrante s'interesse a tout le moins aux acti
vites de ces societes dans le Territoire, a la contri
bution eventuelle qu'elles apportent a son developpe
ment economique et aux benefices qu'elles exportent 
du Territoire ou y reinvestissent. 

86. M. GUNTHER (Representant special) repond que 
l' Administration fait tout ce qu'elle peut pour encou
rager les investissements de capitaux dans le Terri
toire; elle a mis en vigueur des lois consentant des 
exonerations d 'impots aux industries qui s 'Y installent 
et elle protege les capitaux investis dans les industries 
du secteur prive. M. Gunther possede bon nombre de 
chiffres quant aux investissements de capitaux dans le 
Territoire mais, conformement 1t !'ordonnance rela
tive aux impots sur le revenu, les societes privees 
qui sont obligatoirement regies par la loi sur les 
sociHes et qui paient un imp~t sur leurs b{lnefices 
ne communiquent le montant de leurs ben{lfices qu'au 
percepteur (fhief Collector of taxes"). 

87. M. FOTINE (Union des R{lpubliques socialistes 
sovietiques) demande si, compte tenudesparagraphes 
98, 115 et 161 du rapport de la Mission de visite de 
1965 (T/1635 et Add.1), l'Autorite administrante 
entend poursuivre encore sa politique qui consiste 
a se reserver le droit de decider si les habitants 
du Territoire peuvent utiliser les bourses offertes 
dans le cadre du programme des Nations Unies. 

Litho in U.N. 

88. M. GUNTHER (Representant special) repond 
que rien dans le Territoire n'empeche un etudiant 
d'accepter la bourse qui lui est offerte. Aucun 
etudiant ayant les qualifications necessaires pour 
poursuivre des etudes superieures ne s'est vu refuser 
de bourse. Des bourses sont offertes aussi bien par le 
Gouvernement australien que par des fondations pri
vees pour des etudes en Australie; d' autre part, l' Aus
tralie doit creer dans le Territoire, une universite 
et un institut d'education superieure qui commen
ceront a recevoir des etudiants en 1967. Des Etats 
Membres des Nations Unies ont accorde des bourses 
a quatre etudiants au moins; ceux-ci sont maintenant 
revenus dans le Territoire apr~s avoir poursuivi 
leurs etudes a l'etranger. 

89. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que la reponse du representant special 
le porte a conclure que l'Autorite administrante entend 
continuer a decider si les habitants du Papua et de 
la Nouvelle-Guinee peuvent ou non utiliser les bourses 
offertes dans le cadre du programme des Nations 
Unies et, en fait, a decider ce que les autochtones 
veulent ou ne veulent pas. Il ne s'etendra pas davan
tage sur cette question, mais il tient simplement a 
faire observer que, selon le paragraphe 98 du rapport 
de la Mission de visite, un membre de la Chambre 
d'assemblee aurait dit qu'il etait urgent d'intensifier 
1' enseignement superieur et de former plus de martres 
et que, si 1' Australie ne pouvait fournir des maftres, 
peut-~tre les Nations Unies le pourraient. 

90. M. Fotine demande quel est le montant de la 
subvention versee par le Gouvernement australien 
a la compagnie de navigation Burns Philp pour ses 
services a destination du Papua et de la Nouvelle
Guinee et s'il est vrai que cette ligne est l'une des 
plus ch~res du monde. 

91. M. GUNTHER (Representant special) repond 
que la compagnie Burns Philp re<;oit une subvention 
annuelle de 100 000 livres pour maintenir ses navires 
sous pavillon australien et pour employer des equi
pages australiens hautement payes. n ignore les 
taux de fret pratiques par d'autres compagnies de 
navigation dans d'autres regions du monde, mais il 
peut dire au representant de l'Union sovit'\tique que 
les tau.x pratiques par les quatre ou cinq compagnies 
qui op~rent aux environs du Papua et de la Nouvelle
Guinee sont exactement les memes. 

La seance est levee a 18 h 30. 
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